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Culture et évaluation : 

quelles modalités, quelle nature, quels critères ? 

Atelier n°5 

Jean-Paul ALIMI, Responsable du développement des publics et de l’action culturelle, Direction centrale des Affaires culturelles, Ville de Nice

Thierry GIAPICCONI, Conservateur en chef de bibliothèque, Bibliothèque municipale de Fresnes

Danielle OPPETIT, Inspectrice générale des Bibliothèques

L’atelier est animé par Josiane STOESSEL-RITZ, Maitre de Conférence à l’Université de Haute Alsace. 

I. L’évaluation de l’action culturelle : des pratiques en évolution dans un contexte en mutation (Josiane STOESSEL-RITZ) 

Les pratiques de l’évaluation se diversifient tout en se spécialisant sous l’action d’une demande publique qui se fait plus contraignante. L’évaluation est aujourd’hui requise non seulement comme un outil de management, mais aussi comme une démarche qui doit rendre l’action publique plus lisible par des repères , elle devient instrument d’une gouvernance stratégique. Il convient dans ce contexte de s’interroger sur sa place, ses modalités et ses usages au service de l’action publique notamment dans le champ culturel. 

L’évaluation est liée au besoin de communiquer et cherche à expliciter les contraintes, les pratiques et les intentions d’une entité publique. Elle participe à la formalisation des processus et aide à les comprendre. Elle renvoie à l’apprentissage et aux compétences mises en œuvre. 

Il y a environ 15 ans, l’évaluation était le parent pauvre de l’administration française. Aujourd’hui, elle joue un nouveau rôle, et ne se limite pas à un exercice technique. Elle pose la question de la visibilité de l’action publique et de ses acteurs. Pendant de nombreuses années, il ne nous paraissait pas utile de rendre visible les actions, alors qu’aujourd’hui, nous avons besoin d’indicateurs. 

Evaluer, c’est donner à voir et donner à apprécier. Il convient alors de construire des outils spécifiques de perception et de représentation. L’évaluation renvoie à des éléments qualitatifs et à la capacité à formaliser des engagements. L’enjeu de l’évaluation est également la production de normes, qui conduisent à des contrôles et des audits. L’évaluation permet de voir les éléments périphériques d’une action. Elle est source de tensions, car elle est l’objet d’attentes. 

Dans le département du Haut-Rhin, nous avons réalisé une évaluation (de 1999 à 2002) de la politique pour la culture, afin de mieux comprendre son évolution depuis sa mise en place en 1982. Toutes les réalisations ont été relevées, année par année, notamment les partenariats et les accompagnements des communes, dans l’ensemble des domaines culturels. Cette évaluation permet de comprendre le processus de construction d’une action et les phénomènes de cristallisation. L’évaluation a été réalisée sur la base d’entretiens, de l’étude des dépenses et de l’étude des archives. Il a été choisi de commencer par étudier les textes et décisions de référence, avant de définir des catégories d’interventions et d’analyser les interactions, puis l’impact des actions sur les territoires a été apprécié d’un point de vue qualitatif. 

L’évaluation est une forme d’intervention, qui est plus ou moins bienvenue et bien préparée. Elle nécessite une mise en confiance. Elle est souvent pratiqué par des personnes n’ayant pas de compétences dans le domaine étudié, afin d’ouvrir leur curiosité et de les mettre dans une position d’écoute par rapport aux acteurs du secteur. Cette situation rend possible les échanges sur le sens des actions menées. Un cadrage est en outre nécessaire, ainsi que la mise en place d’un comité de pilotage. L’évaluation demande enfin du temps, mais elle donne à son issue des arguments à l’ensemble des acteurs qui y ont participé. 
II. L’évaluation de la performance du service public pour la lecture (Danielle OPPETIT) 

L’inspection générale des bibliothèques effectue des missions encadrées par l’Etat. Une étude a ainsi été commandée sur les coûts de fonctionnement des bibliothèques municipales, car la Direction du Livre et de la Lecteur s’interrogeait sur l’évolution des données qu’elle collecte depuis de nombreuses années, dans le cadre du rapport formalisé demandé aux professionnels. 

Les professionnels du livre avaient pour idée reçue que la fréquentation des bibliothèques augmenterait ave l’élévation du niveau d’instruction et la construction de nombreuses bibliothèques. Or le taux de fréquentation a plutôt eu tendance à baisser au cours des dernières années. Le CREDOC a réalisé une étude sur le sujet, qui a mis en avant la diversité de la fréquentation selon les bibliothèques : une partie a vu sa fréquentation augmenter fortement, alors qu’une autre partie la voyait diminuer. Par ailleurs, Keen Kost, en Grande Bretagne, a réalisé une étude qui concluait à une baisse de fréquentation quand le personnel était trop nombreux et les acquisitions trop faibles. L’étude française sur le sujet révèle une situation nettement plus complexe. 

L’étude commanditée récemment par la Direction du livre visait à identifier des problèmes et à ouvrir des pistes, sachant que, jusqu’à présent, l’évaluation se base sur les chiffres de lecteurs et d’activité, mais pas sur le service rendu. En empruntant un raccourci, on pourrait dire qu’une bonne bibliothèque est une bibliothèque qui compte de nombreux lecteurs et prêtent beaucoup de livres. La question de la gestion des coûts n’est pas mise en avant, de même que celle des missions « politiques » d’une bibliothèque. 

L’inspection générale des bibliothèques a étudié l’ensemble des rapports annuels des bibliothèques et s’est intéressé à des questions plus qualitatives pour un panel représentatif de bibliothèque. Elle a examiné en particulier l’organisation du travail et a interrogé sur ce point les directeurs des bibliothèques d’une part et les responsables administratifs d’autre part sur leurs attentes envers le service de lecture. L’inspection a par ailleurs étudié les coûts de personnel, les surfaces, le patrimoine et son entretien, et les actions culturelles menées par les différentes bibliothèques du panel. 

L’évaluation montre que plus une bibliothèque est grande, plus le nombre d’inscrits diminue en proportion de la population. L’organisation des tâches n’a en outre pas évolué, de manière générale, dans les bibliothèques, au cours des 30 dernières années. Ainsi, le temps passé par le personnel en service public est limité, alors que les évolutions technologiques permettent de réduire fortement le travail interne, et notamment le travail de catalogue. Le temps de récupération des notices devrait en particulier devenir marginal dans toutes les bibliothèques. 

III. Les conséquences d’une évaluation : l’exemple de la bibliothèque de Fresnes (Thierry GIAPICCONI) 

La bibliothèque de Fresnes a mené une démarche théorique d’évaluation afin de tirer des conclusions pratiques. Il s’agissait d’expliciter une situation, avant de voir comment la faire évoluer en fonction des objectifs prédéfinis. L’un d’entre eux était d’augmenter la présence des bibliothécaires auprès du public. 

La question des enjeux publics et des problèmes de société est en France trop rarement posée. Par exemple, pour les bibliothèques, pendant de nombreuses années, l’objectif de leur développement était leur développement. Les pouvoirs publics et les fonctionnaires des établissements ne s’interrogeaient pas plus avant, d’où les difficultés actuelles. Aujourd’hui encore, l’intérêt de l’organisation est trop souvent considéré de l’intérieur et non du point de vue du service. Les bibliothécaires ne savent que rarement que 75 % des personnes qui fréquentent les bibliothèques suivent un cursus de formation post-bac. L’enjeu de formation initial est de fait très important, mais il est ignoré par les bibliothécaires. L’enjeu de la formation continue est également négligé, alors que toute bibliothèque a un rôle à jouer dans ce domaine. 

Au cours des deux dernières décennies, l’évaluation des bibliothèques s’est fortement développée dans le monde et est passée d’un système de comptage à une évaluation des bénéfices d’une bibliothèque pour la population. Il existe deux normes ISO, l’une sur les statistiques de bibliothèques et l’autre sur les indicateurs de performances. Le ratio entre l’effectif et le temps d’ouverture varie en outre en fonction de la fonctionnalité du bâtiment. 

Dans le cadre de l’évaluation réalisée à Fresnes, la zone d’habitation, la date de naissance étaient prises en compte, de même que les catégories socioprofessionnelles, qui ne sont toutefois pas toujours un indicateur fiable, car elles sont obtenues sur une base déclarative. Une enquête a en outre été réalisée auprès des usagers des salles de lecture de la bibliothèque de Fresnes. Le maître d’œuvre et la maîtrise d’ouvrage se sont impliqués dans l’évaluation, ainsi que le personnel de la bibliothèque, ce qui est essentiel à sa réussite. 

La bibliothèque de Fresnes a réalisé une segmentation par tranche d’âge et a associé chacune d’entre elles à une politique publique. Concernant le personnel, elle a mis en place un mode de management de la connaissance spécifique. Elle a en outre défini des indicateurs qu’elle suit en continu. Le taux de fréquentation est aujourd’hui analysé en fonction de la zone d’habitation. A ce sujet, il convient d’être attentif à la définition des zones. Il est possible également de réaliser une analyse par service et en fonction des tranches d’âges. 

De manière générale, l’évaluation conduit à une remise en cause des représentations traditionnelles et met en avant l’interaction entre les politiques publiques locales. Par exemple, la politique culturelle pour les bibliothèques est liée à la politique de développement, à la politique de l’emploi et à la politique de formation. Le concept de politique culturelle est gênant concernant les bibliothèques, car il oppose la culture et la formation. Il est également un contresens territorial, à une époque où une action régionale sur les bibliothèques paraît nécessaire. 

Comment restituer une évaluation ? Le public des bibliothèques est-il concerné par cette restitution ? 

La restitution doit être faite par les élus, et non par le directeur de la bibliothèque, qui travaille pour les élus. Ces derniers ont d’ailleurs communiqué à Fresnes sur l’usage des deniers publics. Dans le Haut-Rhin, l’évaluation était un outil de changement. La restitution est alors plus aisée. Pour les bibliothèques, il convient par ailleurs de distinguer le service visible, c'est-à-dire le contact direct avec l’usager, et le service invisible. Pour les archives, un travail très intéressant de communication est souvent mis en place, pour offrir une visibilité à l’action publique. Les bibliothèques sont des acteurs culturels locaux qui méritent une meilleure valorisation. Elles sont rarement dotées des compétences nécessaires pour faire face aux problèmes de la population diverse qui les fréquentent. 

La bibliothèque de Fresnes a remis en cause ses représentations de son public et des pratiques des usagers, inscrits ou non inscrits, en salle de lecture grâce à l’évaluation. Les rayons les plus consultés sont les langues, la littérature, la médecine, les mathématiques et la philosophie. La bibliothèque est utilisée par les jeunes, en particulier lorsqu’elle est ouverte jusqu’à 22 heures. Il est nécessaire que les élus comme les bibliothécaires le prennent en compte. 

Comment s’élaborent des objectifs par tranche d’âge ? 

La bibliothèque de Fresnes a travaillé sur les objectifs par tranche d’âge en relisant le programme municipal et en s’appuyant sur la volonté des élus. L’ensemble du personnel a été associé à la réflexion, ainsi que les partenaires, comme l’antenne locale pour l’emploi, les écoles et le centre municipal de santé, qui est intervenu pour le rayon médecine. Les élus ont également utilisés le travail réalisé par la bibliothèque pour élaborer leurs programmes par la suite. 

A l’avenir, les agents disposeront chacun d’un tableau de bord afin de connaître l’impact de leurs actions. L’évaluation devient ainsi un outil de pilotage et non uniquement un outil de mesure. 

Comment sont valorisées les fonctions et les compétences ? 

La bibliothèque de Fresnes réfléchit à des outils d’évaluation individuelle de la réponse donnée à une question d’un usager et du temps passé, afin de bien connaître les besoins en personnel. Les indicateurs évoluent en outre en fonction de l’évolution du métier de bibliothécaire. Chaque responsable d’un domaine étudie les métiers qui y correspondent et les référentiels de compétences, afin de disposer d’une offre documentaire adaptée. 

Pourquoi la restitution est-elle moins importante aujourd’hui que par le passé ? 

La Direction du Livre publiait chaque année, jusqu’en 2002, un rapport contenant des éléments d’analyse. Aujourd’hui, les données brutes sont disponibles informatiquement, mais la synthèse est plus réduite, alors qu’une amélioration serait nécessaire, en tenant compte d’éléments comme le revenu fiscal. 

Il pourrait en outre être utile de créer une agence statistique qui tiennent compte des bibliothèques universitaires et des bibliothèques municipales et aideraient les bibliothécaires à les L’inspection des bibliothèques y est favorable, mais il serait étonnant qu’une telle instance soit créée par l’Etat. 

L’évaluation réalisée dans le Haut-Rhin a duré plusieurs mois et a porté sur une longue période, mais elle ne se poursuit pas aujourd’hui. C’est sans doute un problème français que l’absence de mise en place d’un système d’évaluation continue. L’objectif était toutefois ici de réinterroger l’action passée en vue de faire évoluer la politique culturelle. Il s’agissait de comprendre la place du département en matière d’action culturelle. 

IV. L’évaluation d’un projet local : l’exemple de Mars au Musée à Nice (Jean-Paul ALIMI) 

La ville de Nice cherche à mettre en place une offre diversifiée d’action culturelle pour ses musées, afin de développer leurs publics. A la fin des années 90, la ville a constaté, dans le cadre d’une évaluation confiée à un expert, que les étudiants fréquentaient peu les musées de leur propre territoire et ne les connaissaient pas toujours. Elle a donc cherché une solution pour qu’ils s’approprient les musées de leur territoire. A partir de 2002, les moins de 26 ans et les étudiants ont eu accès aux musées gratuitement pendant l’ensemble du mois de mars. Des conférences et des cours de l’université étaient également organisés dans les musées. 

En 2004, l’université a créé un poste de chargé de mission culturel, ce qui a renforcé les liens avec les étudiants, et en particulier ceux du master d’ingénierie et médiation culturelle. Les conservateurs rencontrent ces étudiants, qui créent, toujours pour le mois de mars, une offre à destination de l’ensemble des étudiants, dans le cadre d’une association. Cette dernière collecte des fonds, notamment la subvention pour la culture de l’université. Parallèlement, la Ville rend possible les ouvertures en nocturne lors des actions culturelles destinées aux étudiants. Aujourd’hui, Mars aux Musées concerne de plus en plus de musées, et notamment la Fondation Maeght et le musée national Marc Chagall. 

Afin de progresser encore, en 2007, la ville de Nice a signé une charte de partenariat avec l’Université, charte qui a fait l’objet d’une rédaction conjointe. Ainsi, le mode de relations entre l’université et la ville sur les questions culturelles et scientifiques est formalisé. Un observatoire permanent des publics devrait en outre voir le jour pour l’ensemble des musées de Nice, afin d’analyser la fréquentation et les publics en continu. Dans le cadre de la charte, les enseignants de l’université interviennent en termes de formation auprès des agents et utilisent les bibliothèques comme lieu de formation. La charte prévoit également que la ville de Nice reçoive des stagiaires de l’Université. Elle permet donc de développer les contacts de manière pérenne. 

L’évaluation doit-elle être menée par une personne extérieure ? Peut-elle être menée par une personne partie prenante à l’action ? 

L’évaluation nécessite avant tout l’adhésion du service concerné. Il paraît préférable de la confier à un intervenant extérieur, afin qu’il puisse agir dans tous les domaines et que l’évaluation soit acceptée par tous, quand elle est intégrée à la programmation. Le cahier des charges doit être précis pour qu’elle soit bien réalisée. Pour le pilotage quotidien, l’évaluation peut être réalisée en interne. Il parait en outre important que l’évaluation soit pluridisciplinaire et demandée tant par la maîtrise d’œuvre que par la maîtrise d’ouvrage. 

En conclusion, il parait utile aujourd’hui de réfléchir à des indicateurs qui permettent de montrer comment la culture participe au bien commun en quoi la culture s’inscrit dans une politique de développement durable. 
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